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                                                                                               Direction départementale de la
                                                                                                  protection des populations de la 

                                                                   Loire-Atlantique

Arrêté n° 1516 du 20 décembre 2022

portant désignation des membres du Comité social d’administration de la Direction
départementale de la protection des populations de la Loire-Atlantique

Le directeur de la Direction départementale de la protection des populations de la Loire-
Atlantique,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l’État;

Vu  l'arrêté  du  3  juin  2022  instituant  des  comités  sociaux  d'administration  au  sein  des
ministères de l'Intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par
internet  pour  l'élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du ministère de l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté NOR TFPX2234445A du 30 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 9 mars 2022 
portant dérogation à l’utilisation du vote électronique en vue du prochain renouvellement 
général des instances de dialogue social dans la fonction publique de l’État ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales pour la composition du
CSA ;

Arrête :

Article 1er

Le  comité  social  d’administration  de  proximité de  la  Direction  départementale  de  la
protection des populations de la Loire-Atlantique est composé comme suit :

a) Représentants de l'administration :

- Guillaume CHENUT, directeur départemental, président ;
- Véronique GILLOIS-PASTEAU, référente de proximité du SGCD 44 ou son représentant;

En cas d’empêchement de Guillaume CHENUT, la présidence sera assurée par Juan-Miguel
SANTIAGO,  directeur  adjoint  de  la  Direction  départementale  de  la  protection  des
populations de la Loire-Atlantique.

Le président est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant
des fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité.

b) Représentants du personnel : 

Secrétariat général commun départemental
Mission Transversale
10 boulevard Gaston Serpette
CS 64 213 – 44 042 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 67 28 56
Mél : martin.lebrequier@loire-atlantique.gouv.fr



• quatre membres titulaires 
• quatre membres suppléants.

Article 2

Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  du  personnel  au  sein  du  comité  social
d’administration susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de la CFDT 

Catherine ROIGNANT Noémie LETARD

Xavier DE-WITASSE Karine MOREAU

Au titre de Solidaires Fonction Publique

Laurent QUÉLEN Laurent TEXIER

Au titre de FO

Solène GANACHEAU Patricia GUILLERME

Article 3

Le mandat des membres du comité social d’administration susvisé entre en vigueur à compter
du 1er janvier 2023.

Article 4 

Le directeur départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique est chargé
de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                                       Fait le 20 décembre 2022

  Le Directeur départemental 

                                                                                                         Guillaume CHENUT

Secrétariat général commun départemental
Mission Transversale
10 boulevard Gaston Serpette
CS 64 213 – 44 042 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 67 28 56
Mél : martin.lebrequier@loire-atlantique.gouv.fr











































Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/217

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de
Basse-Goulaine et Haute-Goulaine afin de réaliser des études environnementales et

techniques nécessaires au projet de reconstruction partielle en technique souterraine de la
ligne électrique à 90 000 volts LION D’OR-LE PRAUD et aux travaux dans les postes 

encadrants

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le Code de l’énergie ;

Vu le Code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le Code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu le  courrier  de la  DREAL en date du 8  décembre 2022 jugeant  recevable  la  justification technico-
économique du projet de reconstruction partielle en technique souterraine de la ligne électrique à 90 000
volts LION D’OR-LE PRAUD sur les communes de Basse-Goulaine et Haute-Goulaine ;

Vu la demande du 8 décembre 2022 présentée par le Centre Développement & Ingénierie de Nantes de la
société Réseau de Transport d’Électricité (société RTE) à l’effet d’obtenir au bénéfice de ses agents, de ceux
du Groupe Maintenance Réseaux Atlantique (société RTE) et de ceux de l’entreprise Atlantique Études et de
son sous-traitant, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de Basse-
Goulaine et Haute-Goulaine afin de réaliser des études environnementales et techniques nécessaires au
projet de reconstruction partielle en technique souterraine de la ligne électrique à 90 000 volts LION D’OR-
LE PRAUD et aux travaux dans les postes encadrants ;

Vu les compléments à la demande envoyés par mail du 9 décembre 2022 ;

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les agents du Centre développement et ingénierie de Nantes (société RTE), ceux du Groupe
Maintenance Réseaux Atlantique (société RTE) et ceux de l’entreprise Atlantique Études et de son sous-
traitant, sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées situées
sur les communes de Basse-Goulaine et Haute-Goulaine afin de réaliser des études environnementales et
techniques nécessaires au projet de reconstruction partielle en technique souterraine de la ligne électrique
à 90 000 volts LION D’OR-LE PRAUD et aux travaux dans les postes encadrants.

À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des  mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations,  élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de Basse-
Goulaine et de Haute-Goulaine.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès,  lesdits  agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE   3   :  Les maires des communes de Basse-Goulaine et de Haute-Goulaine, la police municipale,
les  gendarmes,  les  gardes  champêtres  ou  forestiers,  les  propriétaires  et  les  habitants  des  dites
communes sont invités à prêter aide et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 : La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31
décembre 2025 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de
sa date.

ARTICLE 6 :  Le présent  arrêté est  publié  et  affiché immédiatement dans les  communes de  Basse-
Goulaine et de Haute-Goulaine. Les maires certifient l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la
période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.



ARTICLE 7  : Le présent  arrêté peut faire l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   8   : Le secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes de
Basse-Goulaine et Haute-Goulaine, le Directeur du Centre Développement Ingénierie de Nantes de la
société  RTE,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays-de-la-Loire  et  le  général  de  division
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 20 décembre 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Centre Développement & Ingénierie Nantes 
6, rue Kepler

44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
Pilotage et coordination du projet 

Groupe Maintenance Réseaux  – Atlantique
(RTE)

4, rue du Bois Fleuri, 
BP 50423

44204 NANTES Cedex 2 

Réalisation et suivi des opérations de
maintenance sur le réseau existant 

Atlantique Études
34, chemin du Pas 

85304 CHALLANS Cedex

Relevés topographiques, piquetage de la liaison,
repérage des réseaux existant

Sous-traitant d’Atlantique Études Études géotechniques

                                                                                                           À Nantes, le 20 décembre 2022

Vu pour être annexé à mon arrêté 
n°2022/BPEF/217 du 20 décembre 2022

LE PRÉFET,



Plan de la zone concernée 

À Nantes, le 20 décembre 2022

Vu pour être annexé à mon arrêté 
n°2022/BPEF/217 du 20 décembre 2022

LE PRÉFET,



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/218

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur les communes de
Basse-Goulaine et de Vertou afin de réaliser des inventaires faune et flore pour permettre

l’implantation d’une canalisation d’eau potable

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le Code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le Code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n°  43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la décision du bureau syndical d’Atlantic’eau en date du 1er septembre 2021 autorisant la signature du
marché de maîtrise d’œuvre des travaux de doublement du feeder eau potable 800mm entre l’impasse de
Rault à Basse-Goulaine et les Pégers à Vertou ;

Vu la demande présentée le 24 novembre 2022 par le service public de l’eau potable Atlantic’eau, à
l’effet d’obtenir, au bénéfice de ses agents, de ceux du bureau d’études SCE dûment mandaté par lui et
de  toute  autre  entreprise  dont  l’intervention  serait  nécessaire,  l’autorisation  de  pénétrer  dans  les
propriétés privées situées entre l’impasse de Rault à Basse-Goulaine et les sphères des Pégers à Vertou
afin de réaliser des inventaires faunes et flore dans le but d’implanter une canalisation pour sécuriser
l’alimentation en eau potable du sud de la Loire-Atlantique ; 

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les agents du service public de l’eau potable Atlantic’eau ainsi que les agents du bureau
d’études  SCE,  dûment  mandaté  par  lui,  et  de  toute  autre  entreprise  dont  l’intervention  serait
nécessaire,  sont  autorisés,  sous  réserve des  droits  des  tiers,  à  pénétrer  dans  les  propriétés  privées
situées entre l’impasse de Rault à Basse-Goulaine et les sphères des Pégers à Vertou afin de réaliser des
inventaires faunes et flore dans le but d’implanter une canalisation pour sécuriser l’alimentation en eau
potable du sud de la Loire-Atlantique.

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des  mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations,  élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de Basse-
Goulaine et de Vertou.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès,  lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE    3   :  Les maires  des  communes  précitées,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants desdites communes sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
31 décembre 2025 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois
de sa date.

ARTICLE 6 :  Le présent  arrêté est  publié  et  affiché immédiatement dans  les  communes de  Basse-
Goulaine et de Vertou. Les maires certifient l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période
d’affichage.
Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent  arrêté peut faire l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.



Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   8   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, les maires des communes de
Basse-Goulaine et de Vertou, le président d’Atlantic’eau, le directeur départemental des territoires et de
la mer et  le général  de division commandant  le groupement de gendarmerie départementale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 20 décembre 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Atlantic’eau
7 chemin du Pressoir Chênaie 

CS 50513
44105 NANTES CEDEX 4

Commanditaire de l’étude, suivi et coordination

SCE
4 rue René Viviani
44200 NANTES

Maîtrise d’œuvre, réalisation d’inventaires
faune/flore

Vu pour être annexé à mon arrêté 
n°2022/BPEF/218 du 20 décembre 2022

À Nantes, le 20 décembre 2022

LE PRÉFET,



ANGERAN
Rectangle

ANGERAN
Image placée

ANGERAN
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon 
arrêté n°2022/BPEF/218 
du 20 décembre 2022

À Nantes, le 20 décembre 2022

LE PRÉFET,




